
 

 ORGANISER L'ENTREPRISE REDRESSER L'ENTREPRISE CRÉER UNE ENTREPRISE 

    FFCFFCFFCFFC mobilise toutes ses connaissances 

       et ses ressources pour vous aider 
  à devenir ou à rester, une entreprise performante. 

•  
          Un conseil au sens large 
  pour accompagner la réussite de nos clients 
       à tous les stades de leur activité. 

 

FFCFFCFFCFFC aide le chef d'entreprise à résoudre 

les problèmes financiers mais aussi comptables, 
juridiques et fiscaux qu'il rencontre. 

 

Tout projet de création d'entreprise commence 
par une idée. Aussi géniale que soit cette idée, 

il faut la transformer en une activité qui soit viable. 
 

FFCFFCFFCFFC sera à vos côtés pour y parvenir. 

 

 5 étapes  

 

•   Mise en place de tableaux de bord  

         adaptés à votre entreprise 

• Actualisation de votre Business Plan 

• Suivi mensuel des marges  

       et résultats de votre entreprise 

• Réalisation de votre budget  

       et prévisions de trésorerie 

• Recherche de financements  

       pour développer votre entreprise 

• Gestion des relations avec : 

        banquiers, expert-comptable, 

        Urssaf et organismes sociaux,  

        Trésor Public, … 

 

 

 

1. Prise de connaissance des problèmes rencontrés 

 

2. Audit général et rapide de l'entreprise 

 

3. Élaboration des solutions 

 

4. Rencontre des personnes importantes pour 

l'entreprise (partenaires internes et externes) 

 

5. Application de la solution choisie. 

 

� Évaluation de l'idée 

 

� Élaboration du projet 

 

� Recherche de financement 

 

� Mise en œuvre 

 

� Démarrage effectif (avec suivi complet de gestion) 

Ces prestations peuvent représenter quelques jours par mois ou par trimestre selon la taille de l'entreprise et la nature des missions confiées. 

 

Ce type de prestation permet à la PME d'accéder, à moindre coût, aux compétences dont elle a besoin. 



 

 ÉVALUATION D'ENTREPRISE 
POURQUOI  

UN CONSEIL FINANCIER 
EXTERNE ? 

  Vous voulez connaître la valeur de votre entreprise 
      pour optimiser un projet de développement,  
          une cession ou une cessation d'activité ? 

Vous voulez vous consacrer à votre métier ? 
Vous manquez de temps ? Vous manquez de recul ? 

Vous faites face à des évènements difficiles ? 
Vous vous interrogez sur la pérennité  

de votre entreprise ? 

 

FFCFFCFFCFFC vous propose les prestations suivantes :   

 
� Vente 
 
• Étude de la faisabilité,  
• Évaluation de l'affaire,  
• Réalisation d'un dossier de présentation de l'entreprise, 
• Recherche et sélection d'acquéreurs éventuels 
 
 
� Achat 
 
• Définition du profil d'entreprise recherchée 
• Prospection 
• Audit, évaluation 
• Assistance à l'achat et à la négociation 
• Aide à l’acquisition 
• Recherche de financement 
 
 

� Éviction 
 
• Comparaison des différentes méthodes  
       d'évaluation des fonds de commerce appliquées  
       à l’entreprise puis choix de la méthode 
       la plus pertinente  
• Chiffrage des indemnités annexes 
• Constitution d'un dossier chiffré et argumenté 

 
� Un conseil d'entreprise, c'est d'abord : 
 
• Une capacité d'être à l'écoute et de détecter les faits 

marquants  dans la vie de l'entreprise 
• Une pratique des analyses  
• Un esprit de synthèse 
• De l'intuition et de la clairvoyance 
 
� Un conseil d'entreprise, c'est aussi : 
 
• S'impliquer, aux côtés du chef d'entreprise, pour mieux 

comprendre ses problèmes et l'aider à les résoudre 
• Un regard extérieur  
• Des situations difficiles, identiques aux vôtres, résolues 

dans des entreprises similaires 
• Savoir formuler un objectif à réaliser dans des délais 

raisonnables 
• Vous aider à décider et à agir au moment opportun 
 
 

� 
 
 
Une première visite, sans engagement de votre part, nous permettra 
de procéder à une analyse rapide de la situation. 
 
À l'issue de cet entretien, nous serons en mesure de vous indiquer ce 
que nous pouvons faire, en combien de temps et à quel coût. 
 
Toutes les prestations, définies d'un commun accord, seront 
récapitulées dans un cahier des charges (contrat) décrivant 
précisément  les conditions de  notre collaboration éventuelle. 
 
Les travaux sont généralement facturés au temps passé selon un tarif 
horaire préalablement déterminé, cependant possibilité de forfait 
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